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Travaux d’aménagement 
des aires d’accueil
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Le mot du 
Conseil Départemental
 

La forêt est au cœur de La Réunion et des Réunionnais. Chaque année, ce 
ne sont pas moins de 4 millions de visiteurs qui montent dans les Hauts pour 
bénéficier des 350 sites d’accueil aménagés sur le domaine forestier dont le 
Conseil Départemental assure la préservation et la valorisation. 
C’est dans ces forêts, sur ces sites incontournables, autour de ces pique-ni-
ques, que s’illustrent la chaleur créole, faite de rencontres familiale et amicale, 
notre vivre-ensemble exemplaire, un mode de vie authentique, des traditions 
culinaires. Le Département est fier, en tant que propriétaire de 100% de la fo-
rêt départemento-domaniale et pas moins de 40% du territoire de La Réunion, 
de contribuer à faire vivre cette âme créole.  

Les forêts des Hauts rencontrent de nombreuses problématiques : la pression 
touristique, tant extérieure que locale, est de plus en plus forte ; les exigences 
de ces publics sont croissantes ; les Hauts ont besoin de relais de croissance 
… le Département répond à ces enjeux en mettant en œuvre une stratégie 
touristique globale, faite de préservation des espaces naturels et de mise en 
valeur économique des Hauts. 

Galvanisé par la reconnaissance internationale de l’UNESCO qui a inscrit les Pi-
tons, Cirques et Remparts au Patrimoine mondial, le Département s’implique, 
avec l’ONF, son partenaire historique, dans  une amélioration  qualitative des 
conditions d’accueil et de découverte de milieux naturels uniques sur plus de 
100 000 hectares, à travers un réel patrimoine d’équipements structurants.
Le massif forestier du Volcan est l’un des plus fréquenté sur l’île et accueille 
chaque année plus de 400 000 personnes. La fréquentation de ce secteur 
étant en augmentation permanente, des efforts importants sont menés pour 
aménager de nouvelles aires d’accueil, comme celle de Piton Sec. 
Ainsi, depuis 2010 deux opérations ont déjà permis la création d’un potentiel 
d’accueil de  275 personnes, réparties sur des dizaines d’emplacements. 

Ces aires de pique nique, écologiques, présentent des caractéristiques nova-
trices. Elles sont composées de niches d’accueil intimistes qui permettent une 
immersion dans le milieu, à l’écart des voies de transit. Plusieurs ilôts ont fait 
l’objet d’une renaturation exemplaire avec la restauration de la végétation éri-
coïde originelle.
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Les places à feux ainsi que les bancs  sont taillés dans de la pierre de lave. 
Enfin, elles sont également dépourvues de poubelles au profit de panneaux 
informatifs encourageant les piques niqueurs à adopter un comportement éco-
responsable en ramenant leurs déchets : le Conseil Départemental croit et veut 
favoriser l’émergence d’un vrai citoyen-providence.  

La dernière tranche de travaux  réalisée en 2015 a permis l’aménagement com-
plémentaire de 2 nouvelles aires d’accueil. Ainsi  des parkings intégrés ont été 
créés alors que les talus et abords d’aménagement ont bénéficié d’une rena-
turation complète permettant de renforcer le caractère des lieux. Aujourd’hui, 
cet  espace comprenant  3 kiosques, 12 tables bancs, 15 places à feu et 15 
bancs en basalte scié, constitue  un nouveau lieu de quiétude  idéal pour le 
pique nique dominical.  

Venez nombreux découvrir ces nouveaux aménagements et profitez de votre 
escapade dans les Hauts pour visiter les sites touristiques et découvrir l’accueil 
authentique et les produits péi !

Nassimah DINDAR  
Présidente du Conseil Départemental  



Création de deux aires d’accueil supplémentaires 
sur la RF du Piton Sec 

Le massif forestier du Volcan constitue un massif d’une grande attractivité 
tant par les visiteurs extérieurs que locaux au travers de l’activité de pique 
nique dominical. 

Les belvédères, sites et itinéraires constituent  des vecteurs importants d’at-
tractivité  de ce massif, activité qui procure déjà des retombées économiques 
directes et indirectes importantes auprès de la population résidente et contri-
buent ainsi au maintien et à la création d’emplois dans les zones des hauts 
de l’Ile.

La route forestière du Piton Sec récemment créée constitue une voie structu-
rante du massif du Volcan avec un potentiel d’équipement pour l’accueil du 
public élevé dans une zone déjà anthropisée.

Le projet dont il est question, vise à l’aménagement complémentaire de deux 
nouvelles aires d’accueil en complément des deux premières tranches de tra-
vaux réalisées sur les deux derniers programmes. 

En effet, la fréquentation de ce secteur est en augmentation permanente et 
l’accroissement de la capacité d’accueil vise par ailleurs à compenser les désé-
quipements et renaturations de sites engagés en amont sur la route forestière 
du Volcan dans les zones de végétation éricoïde d’altitude. 
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Création de deux aires d’accueil supplémentaires 
sur la RF du Piton Sec 

Cout de réalisation 200 700€

Plan de financement 60% Europe 
40% contrepartie nationale
 (Département)

Oraganisation en tranches Une seule tranche de travaux 

Objectif du projet Création de deux aires supplé-
mentaires sur la route forestière 
du Piton sec visant à augmenter 
la capacité d’accueil dans la zone 
nouvellement créée.

Action d’aménagement entrai-
nant des retombées économiques 
directes et indirectes attendues sur 
l’activité des structures d’accueil 
touristique de la Plaine des Cafres 
et du massif du Volcan.

Mise en place de 3 kiosques, 12 tables bancs, 15 places à feu et 15 bancs en 
basalte scié.
Aménagement de parkings intégrés.
Renaturation complète des talus et abords d’aménagement.
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Piton Sec : l’intérêt du site

Une réponse à la protection des milieux les plus fragiles

L’ aménagement du site de Piton sec financé par le Conseil Général et 
l’Europe est le résultat d’une réflexion menée conjointement  entre les 
deux établissements afin d’offrir au public des aires d’accueil propices à la 
découverte de l’environnement et à son bien-être. 

Les nombreux travaux d’aménagement entrepris, visent à protéger la végétation 
éricoïde d’altitude.

Située à plus de 1700 m d’altitude, cette végétation est considérée à forte valeur 
patrimoniale .

La route forestière de Piton de l’eau  dessert d’une part le site du même nom et 
d’autre part les concessions pastorales situées en amont. Cette voie se présente 
comme un axe structurant du massif du Volcan qui traverse des formations 
forestières rares : les groupements à Sophora. Les principales reliques de cette 
espèce végétale se situent sur ce secteur.

Interdite à la circulation publique, cette voie induisait tout de même des 
comportements à risque pour le milieu très sensible (feux sauvages le week-end 
en l’absence d’aménagements d’accueil, pratique sauvage de véhicules sur un 
délaissé de la route et en milieu naturel, etc).

La fermeture effective de la route forestière de Piton de l’eau fait suite à l’ouverture 
du site de Piton Sec, offrant ainsi au public une alternative intéressante. 

Les loges de ce secteur sont aménagées dans un cadre paysager de qualité 
et proposent une capacité d’accueil plus importante. Tout cela, dans un cadre 
agréable sans impact sur le milieu, avec également un potentiel d’extension 
non négligeable. En effet, située dans la forêt de Cryptomérias de la Grande 
Ferme, cette aire d’accueil a été aménagée sur un secteur où la croissance des 
arbres est très médiocre et où les objectifs de production sont quasiment nuls 
à terme.
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Sophora denudata : 
Petit Tamarin des Hauts

Petit arbre haut de 3 à 10 m, au 
tronc le plus souvent tortueux. Il 
possède un feuillage de couleur 
gris bleuté et une belle floraison 
jaune.
Espèce endémique de la Réunion, 
elle est présente à partir 1400 m 
d’altitude.



L’ONF à La Réunion

L’ONF occupe à La Réunion une position privilégiée par l’importance du 
domaine géré (40% de la superficie totale de l’île), par l’étendue de ses 
missions, par la variété des milieux naturels (des forêts humides des Hauts au 
volcan minéral) et par sa forte implication comme acteur de développement 
local.

L’ONF est gestionnaire majoritaire des sites intégrés dans la zone de coeur du 
Parc National de La Réunion. 

Dans le cadre de leur politique environnementale, l’ONF et le Conseil 
Départemental s’emploient à offrir au public des espaces naturels en 
adéquation avec les attentes et l’évolution de la société.

Les 350 aires d’accueil aménagées, très prisées du public, favorisent une 
pratique répandue au sein de la population qui est devenue une véritable 
institution : le pique-nique. 

Ces sites sont devenus des lieux incontournables d’une forme d’immersion du 
citoyen dans un environnement naturel.
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Le Conseil Départemental 
de La Réunion est le 
principal partenaire de 
l’ONF sur l’île ; 95% du 
domaine géré relève du 
statut  
départemento-domanial ou 
départemental. 

Par les financements 
propres qu’il apporte à la 
mise en oeuvre des actions 
écologiques,  économiques, 
sociales et d’accueil du 
public et par les crédits 
européens qu’il mobilise, le 
Département est le premier 
donneur d’ordre de l’ONF.



Notre rôle au coeur de la société 
Accueillir le public 

Une gestion complexe, au service d’initiatives publiques et privées 

Organiser l’accueil du public en forêt suppose que nous tenions compte de 
paramètres complexes et variés, comme la sensibilité écologique des milieux 
naturels concernés, la capacité de ces milieux à supporter un niveau d’accueil 
déterminé et variable selon les natures des activités envisagées, ou encore la 
problématique des risques naturels, très présents à La Réunion.
Ces critères s’appliquent, qu’il s’agisse des mesures des pouvoirs publics pour 
satisfaire les besoins en loisirs de la population, ou des offres de service envi-
sagées par les acteurs privés.
Nous nous employons à prendre des initiatives et à apporter des solutions qui 
tiennent compte de ces enjeux à la fois environnementaux, économiques et 
sociaux.

Des équipements pour favoriser l’accueil du public 

Les infrastructures en milieu naturel sont nombreuses et variées à La Réu-
nion. Elles sont le fruit d’une politique dynamique et volontariste d’accueil 
du public de la part des pouvoirs publics : Etat, Région, Département, com-
munes et leurs intercommunalités, soutenus par l’Europe.
L’ONF accompagne depuis de longues années ses partenaires, sous forme 
d’études préalables à la réalisation des équipements, de la réalisation des 
travaux ou encore de l’entretien qui mobilise chaque année 80 à 100 ouvriers 
polyvalents.
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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
Hôtel du Département

2, rue de la Source
97488 Saint-Denis Cedex

Tél. : 02 62 90 30 30 • Fax : 02 62 90 39 99 
www.cg974.fr
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